
 

DECISION MUNICIPALE N° DEC2025_27 

Direction  : Direction Culture

OBJET   :  Convention  de partenariat  et  de prêt  entre  la  ville  de
Malakoff  et  la  ville  de  Gennevilliers  dans  le  cadre  de  la  2ème
édition « Trésors de Banlieues » 

Madame la Maire de Malakoff,

Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L.
2122-22, L.2122-23 et L.2131-1 ;
Vu la délibération n°2020-19 du 23 mai 2020 par laquelle le conseil municipal
a chargé Madame la Maire par délégation de prendre les décisions prévues à
l'article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales ;
Vu le projet de convention de partenariat et de prêt conclu entre la ville de Malakoff et la ville de
Gennevilliers dans  le  cadre  de  la  2ème édition,  intitulée  « Trésors  de  banlieues –  Couronnes
d’humanité » ;

Considérant que la ville de Malakoff souhaite prêter gracieusement quatre
œuvres pour la ville de Gennevilliers du 20 janvier au 20 avril 2025 ;
Considérant  que la ville de Gennevilliers organise la 2ème édition, intitulée
« Trésors de banlieues – Couronnes d’humanité » sur son territoire ;
Considérant  la nécessité de conclure  une convention de partenariat et de
prêt avec la ville de Gennevilliers ;

DÉCIDE,

Article 1 :  D’APPROUVER  les termes de la convention de de prêt conclu
entre la ville de Malakoff et la ville de Gennevilliers ;

Article   2   : DE DIRE QUE la ville de Malakoff prêtera gracieusement quatre
œuvres  nécessaires  au  bon  déroulement  de  l’exposition  « Trésors  de
banlieues – Couronnes d’humanité » qui se tiendra du 13 février au 16 avril
2025 sur le territoire de la ville de Gennevilliers ;

Article 2 :  DE SIGNER  Ladite  convention  annexée à la présente décision,
ainsi que les actes administratifs en découlant.

Article 4 : La présente décision sera publiée électroniquement, notifiée à la
compagnie intéressée, inscrite au registre des décisions. Ampliation en sera
adressée  au  Préfet  du  département  des  Hauts-de-Seine  et  à  Madame  la
Trésorière municipale.

Fait à Malakoff, le 13 janvier 2025



La Maire,
Jacqueline BELHOMME

#signature#

*La Maire,

- Certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte.

-  Informe que la présente décision peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir  devant le tribunal

administratif de Cergy-Pontoise dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa réception par le

représentant de l’Etat.
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